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Délibération

DOSSIER N°25 - VERSEMENT A TITRE EXCEPTIONNEL D'UNE ALLOCATION INFORMATIQUE AUX 
ASSISTANTS FAMILIAUX POUR UTILISATION DU MATERIEL PERSONNEL

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu la délibération n° 19 du conseil départemental du 16 décembre 2019,

Vu le rapport de Monsieur le président du conseil départemental,

Sur la proposition de  , rapporteur, 

DÉLIBÈRE

ARTICLE UNIQUE : Une allocation informatique à titre exceptionnelle d’un montant de 60 € est 
attribuée à chaque assistant familial en situation d’accueil sur la paie du mois d’avril 2020.

Adopté à l'unanimité.


